CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES


Entre les soussignés :

Le prestataire
Nom 
Adresse
Siret :
Représenté par 

Le client 
Nom 
Adresse
Siret :
Représenté par 


Il a été convenu ce qui suit :

1. Objet

Le présent contrat a pour objet la réalisation par le prestataire de la mission de formation suivante : 
Enseignement de la conduite, leçons de pratique en véhicule pour les permis B et B78.


2. Durée

Le présent contrat est conclu pour une durée déterminée. Il débute le     /    /         et se termine le    /    /           . 


3. Modalités d’exécution

Le prestataire s’engage à :
· Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation de la mission ;
· Respecter les délais convenus entre les parties ;
· Informer régulièrement le client de l’avancement de la formation.

Le prestataire exécute sa mission en toute indépendance dans l’organisation de son travail.


4. Prix et modalités de paiement

En contrepartie de ses services, le client versera au prestataire :

Montant horaire :        € TTC par heure de conduite

Modalités de règlement :
Le paiement s’effectue sur présentation d’une facturation hebdomadaire.
· Solde est payable immédiatement à réception de facture
· Le Règlement s’effectue par virement bancaire

Clause légale obligatoire : Tout retard de paiement entrainera l’application d’indemnités de retard égales à trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur, ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40€.


5. Obligations du client

Le client s’engage à :
· Fournir toutes les informations et documents nécessaires au bon déroulement de la formation (ex : livret d’apprentissage, NEPH) ;
· Collaborer activement avec le prestataire
· Régler les sommes dues au prestataire selon les modalités et échéances prévues à l’article 4.


6. Confidentialité

Les parties s’engagent à conserver strictement confidentielles toutes les informations, documents ou données échangés ou portés à sa connaissance dans le cadre de l’exécution du présent contrat, et ce, pendant toute la durée du contrat ainsi qu’après son expiration. 


7. Résiliation

Résiliation standard : Chaque partie peut résilier le présent contrat (par lettre recommandée ou remise en main propre) en respectant un préavis de 7 jours.
Résiliation pour faute : En cas de manquement grave par l’une des parties à ses obligations contractuelles, l’autre partie pourra résilier le contrat de plein droit et avec effet immédiat, sans préjudice des sommes restant dues ou d’éventuels dommages et intérêts.


8. Responsabilités

Le prestataire est tenu à une obligation de moyens. Il s’engage à mettre en œuvre tout son savoir-faire et sa diligence pour dispenser en enseignement conforme aux normes en vigueur. Sa responsabilité ne saurait être engagée en cas d’échec du client aux examens du permis de conduire. 




Fait à 							le

En deux exemplaires


Signature du prestataire 				Signature du client
Précédée de la mention « lu et approuvé » 			Précédée de la mention « lu et approuvé »
2

